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L’intervention précoce:
un outil performant pour

la réinsertion en
entreprise
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Les outils prévus par la 5ème

Des mesures
d’économies

Une nouvelle
culture d’entreprise

Un renforcement de
la réadaptation
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Instruments « historiques » de Réadaptation

Mesures AI
Réadaptation

professionnelle

Orientation prof.

Indemnités 
journalières

Adaptation du poste
de travail

Formation initiale

Reclassement

Aide au placement 
et suivi prof.
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 …dès le 01.01.08

Début de la
Réadaptation

DE

Instruction

Eval. médicale

Début de la
Réadaptation

DP
IP

Eval. médicale

Instruction

Gestion « précoce »
Réduire le délai pour agir !
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Risque d’invalidité ?

Intervention de l’AI ?
 IncapacitIncapacitéé
de travailde travail

Détection Précoce

 Rapidité d’intervention (réponse dans les 30 jours, dès réception de la communication DP)
 Clarification des situations individuelles (médicale, sociale, professionnelle et financière)
 Dialogue avec l’employeur et tous les acteurs du dossier
 Recherche de solutions en commun
 Procédé plus clair au niveau de la protection des données

 Une demande de prestations AI doit-elle être déposée ?

  Une place adaptée au(x) problème(s) est-elle disponible dans l’entreprise ?

  Existe-t-il des pistes pour l’intervention précoce ?
?

Intervention Précoce

Mesures de
réinsertion

Reclassement

Formation prof.

Aide au placement

Rente (octroi)

Refus de prestation

Phase d’intervention précoceDP D
em
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12 mois au plus tard

Mesures 
Intervention

précoce
Evaluation Plan de 

réadaptation

 Durant cette phase, l’instruction, l’évaluation médicale et
l’évaluation professionnelle sont menées en parallèle.
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Intervention Précoce
 But: maintien de la place de travail actuel ou intégration

dans une autre place de travail ou auprès d’une autre
entreprise, par exemple au moyen de mesures de type :

 Adaptation de la place de travail
 Cours de formation
 Mesures de placement & conseils professionnels
 Réhabilitation socioprofessionnelle & mesures d’occupation

 Conditions:
 Entrer dans un plan de réadaptation global
 Être adaptée à l’état de santé de l’assuré
 Ne pas dépasser Fr. 20’000.- par assuré (moyenne Fr. 5’000.-)

Intervention & Détection Précoce
Exemple :

Communication
par entreprise

Entretien avec
l’assuré +
employeur

Définition de
l’objectif + mesures

avec assuré &
employeur

Contact avec les
partenaires et plan

d’action
Dépôt demande AI

Suivi régulier &
informations

Réinsertion réussie
dans l’entreprise

Médecin

Spitex

Ass.
LAMAL

Durée du cas : 6 mois

Coût : < Fr. 2’000.-

Résultat : place de travail
sauvegardée, pas de

licenciement
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 Quelle est l’image de l’AI auprès du
personnel soignant ?

 Chronicité
 « Je suis le soignant de mon patient »
 Je cherche des solution moi-même ou

avec mon employeur

Merci pour votre attention !

« Ne rien faire coûte, agir est humainement
et économiquement profitable ! »


